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Article 19 – REGLES D'APPLICATION : RADIOTHERAPIE ET 

RADIUMTHERAPIE 
 
    "Art. 19. § 1er. Les prestations reprises à l'article 18, § 1er ne peuvent 

être remboursées qu'aux bénéficiaires qui répondent à un des critères 

repris ci-après ou qui souffrent d'une des affections reprises ci-après:  

      

    Catégorie 1  

    Patients traités par irradiation externe pour les affections malignes ou 

bénignes suivantes :"  

      

    "Tumeurs malignes : "  

    "- métastases (osseuses, cérébrales, cutanées, hépatiques, tissus 

mous tissus mous, sein) 

- irradiations à visée curative où sont administrées moins de 11 

fractions."  

      

    "Affections bénignes :  

    - formations osseuses hétérotopiques (une irradiation curative, pas 

d’irradiation préventive) 

- hypersplénisme (irradiation de la rate) 

- radiocastration ovarienne 

- prévention de la gynécomastie (irradiation des seins en cas de 

carcinome de la prostate) 

- exophtalmie de Grave"  

    …  

      

    Catégorie 3"  

    "- Traitements tridimensionnels chez des patients de catégorie 2 en 

raison de tumeurs cérébrales, de tumeurs tête-cou (sauf larynx T1N0 

et T2N0), tumeurs pulmonaires, du pancréas, pelviennes, de 

l'oesophage, de l'estomac, des tissus mous des tissus mous et des 

tumeurs du sein."  

      

      

    "- Champs en mantelets (maladie de Hodgkin) ou champs complexes 

infradiaphragmatiques (maladie de Hodgkin, cancers des testicules ou 

ovaires ou lymphomes).  

      

    - Champs complexes pour médulloblastomes ou épendymomes et 

autres tumeurs pédiatriques."  

      

    "- Hyperfractionnement chez des patients de catégorie 2."  

      

    "Catégorie 4  

    - Irradiation corporelle totale dans le cadre d'une greffe de moelle 

osseuse.  

      



    - Irradiation peropératoire avec des électrons ou des photons produits 

par un accélérateur linéaire, équipé d'applicateurs spécifiques.  

      

    Les caractéristiques dosimétriques des applicateurs doivent être 

mesurées en 3 dimensions individuellement pour chaque énergie 

d'électron disponible.  

      

    - Irradiation de la surface cutanée totale par électrons (minimum 15 

fractions).  

      

    Les caractéristiques dosimétriques des champs utilisés et leurs 

jonctions doivent être mesurées."  

      

    "- Radiothérapie avec modulation d'intensité (IMRT) chez des patients 

de catégorie 3 selon une des techniques suivantes :  

    tomothérapie, faisceaux statiques segmentés (minimum 15 segments), 

collimation multi-lames dynamique (sliding window, close in, le filtre en 

coin dynamique n'est pas une IMRT), compensateurs confectionnés 

individuellement par patient ou IMAT. "  

      

    "Au moins 15 fractions doivent être délivrées suivant IMRT. "  

    " La radiothérapie avec modulation d’intensité (IMRT) se délivre en 

minimum 15 fractions, sauf dans le cas d’un patient atteint d’une 

tumeur du sein relevant de la catégorie 3, où une série d’irradiations 

délivrée en 5 fractions d’au moins 5 Gy par fraction selon la technique 

IMRT peut également être attestée."  

      

    "Pour les techniques avec faisceaux incidents statiques, les calculs 

des profils de fluence de chaque champ doivent être joints au dossier."  

    …  

      

      

    "§ 1bis. Par irradiation externe complexe, il faut entendre une 

irradiation pour laquelle le volume cible est défini sur base d'un 

examen CT et/ou IRM de 20 coupes minimum à l'aide duquel le 

volume cible et les organes critiques sont définis sur au moins 10 

coupes différentes, afin de déterminer les plans d'irradiation 

individuels.  

      

    Différents volumes cibles qui sont traités simultanément par 

curiethérapie peuvent être portés en compte et remboursés par 

volume cible (p. ex. curiethérapie simultanée de différentes tumeurs 

cutanées, des deux seins, ...).  

      

    L’irradiation du sein comprend tous les volumes cibles indiqués, tels 
que l’irradiation des aires ganglionnaires adjacentes, ainsi que toutes 
les formes d’irradiation telles que l’irradiation séquentielle, 
peropératoire ou intégrée du lit tumoral, en particulier le boost. Pour 
cela, un cumul entre les catégories 1, 2, 3, 4 ou 4bis n’est pas 
autorisé. Seule une éventuelle curiethérapie peut être attestée en plus.  

      

    Par volume cible il faut entendre la tumeur elle-même, avec marge de 

sécurité pour raisons médicale et physique, y compris les chaînes 

lymphatiques limitrophes qui sont traitées au cours de la même 

séance.  

      

 




